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Abstract
Decentralization in the North of France : From the Girondins to the Jacobins (1789-1793)

As administrative history proves, an obvious but not new idea is that administrative decentralization attracts the attention of
France's leaders. The first such experiment came out of the Assemblies during the French Revolution. The study of how the
laws setting up the departments and communes were applied in the north of France helps us understand how a decentralized
administrative system functions. It also sheds light upon the various levels, within the revolutionary context, of political conflict
that administrative decentralization inevitably brings about.

Résumé
Nul n'ignore en France combien la décentralisation administrative retient l'attention des dirigeants du pays. Ce n'est pourtant
pas une idée nouvelle, l'histoire administrative l'atteste. C'est aux Assemblées de la Révolution qu'il faut attribuer le mérite de la
première expérience de décentralisation administrative. L'étude de l'application dans le Nord de la France des grandes lois sur
le département et la commune permet de comprendre le fonctionnement d'un système administratif décentralisé. Elle met aussi
en  évidence,  dans  les  circonstances  de  l'époque  révolutionnaire,  les  différents  niveaux  de  lutte  politique  qu'entraîne
inévitablement  la  décentralisation  administrative.
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PATRICK SCHULTZ 

LA DECENTRALISATION DANS LE NORD : 

DES GIRONDINS AUX JACOBINS (1789-1793) 

Récemment, à propos de la célébration du bicentenaire de la Révolution 
française, Michel Vovelle s'interrogeait sur le destin du phénomène 
révolutionnaire dans la mémoire des français d'aujourd'hui. Le pessimisme 
semble peser sur la pensée de l'historien, décidé pour sa part à œuvrer 
pour que la Révolution ne devienne pas "un objet froid, banalisé, 
oublié, incapable de susciter un écho dans la sensibilité collective"1. Ne 
partageant pas ce pessimisme, nous voudrions ici montrer combien l'œuvre 
des Assemblées de 1789 à 1794 reste d'actualité en évoquant la question de 
la décentralisation départementale, et particulièrement dans le Nord2. Les 
Français d'aujourd'hui ne peuvent échapper à cette réalité bientôt 
bicentenaire : leur attitude à l'égard de la décentralisation administrative est-elle 
empreinte de l'idéologie girondine ou jacobine ? Autrement dit, se sentent-ils 
girondins ou jacobins? Nous sommes convaincu que la connaissance du 
phénomène révolutionnaire, tout au moins dans sa période 1789-Thermidor, 
ne peut qu'aider à la compréhension du problème de l'autonomie des 
administrations locales, dont nul ne contestera l'actualité. 

La décentralisation administrative en 1789 

Lorsque l'Assemblée constituante cède le pouvoir à l'Assemblée 
législative en septembre 1791 elle apporte aux Français une contribution 
remarquable à leur système d'administration puisqu'elle crée un régime 
de décentralisation administrative. Pour la première fois dans l'histoire 
administrative du pays des structures locales de l'administration aux 
niveaux du département, du district et de la municipalité se voient 
reconnaître la vocation à gérer l'activité administrative. Les organes élus par 
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la population, compte tenu des restrictions du droit de suffrage de l'époque, 
correspondent à une assemblée générale ou conseil qui tient une session 
annuelle, et à son exécutif dénommé directoire, tout au moins dans les cas 
du département et du district. Leur régime découle des lois des 14 et 22 
décembre 1789 puis est réaffirmé plus solennellement dans la constitution 
de 1791. 

En instaurant ce système nouveau d'administration locale, les 
Constituants mettent ainsi fin au système administratif de l'Ancien 
Régime, c'est-à-dire à la centralisation absolue, ou d'autres diront au 
"despotisme absolu". Apport fondamental qui doit être retenu comme 
un des éléments de la monarchie constitutionnelle : il en partagera le 
destin fatal lorsque l'heure sonnera pour la "seconde révolution", le 
10 août 1792. Pour être remarquable, cet apport n'est pas forcément 
inattendu. Chacun connaît en effet les tentatives de réforme 
administrative, avortées généralement, qui ont jalonné les trente dernières 
années de la fin de l'Ancien Régime et plus particulièrement le règne 
de Louis XVI: Turgot, Necker, Calonne, Loménie de Brienne ont 
successivement affronté l'épreuve périlleuse de la mise en place d'une 
administration provinciale et communale, dont la nécessité apparaissait 
évidente pour des raisons autant politiques qu'administratives. En bref, 
nous rappellerons qu'un système d'administration décentralisée aurait 
permis au roi de s'appuyer politiquement sur des structures locales 
élues par la bourgeoisie et essentiellement pour elle. Ainsi l'épineux 
problème de la lutte contre l'influence des intendants, devenue incontrôlable, 
aurait reçu, selon l'avis général, une esquisse de solution. Par ailleurs, 
ce système aurait abouti à l'exécution par les autorités locales de 
certaines fonctions administratives, notamment la perception de l'impôt. 
L'inconscience des uns et la bêtise des autres s'étant conjuguées pour 
nuire à l'épanouissement des idées prônées par les responsables éclairés, 
le système administratif s'est donc figé dans ses incohérences jusqu'à 
1789, exception faite de la création des assemblées provinciales et 
municipales par l'édit de juin 1787, qui reste à l'actif de Loménie 
de Brienne3. L'origine de la décentralisation administrative telle qu'elle 
émerge sous la Constituante doit néanmoins être recherchée dans le 
mouvement d'idées et de réformes que l'on vient d'évoquer et auquel 
s'opposèrent avec ténacité l'entourage direct du Roi généralement, les 
Parlements et, en particulier, celui de Paris, l'aristocratie riche enfin. 

La décentralisation administrative voulue par la Constituante revêt, 
comme celle qui avait été ébauchée précédemment, des aspects politiques 
et administratifs: il importe en effet de corriger les erreurs du passé récent. 
L'Assemblée souhaite développer localement les libertés politiques et donc 
les responsabilités, instaurer l'efficacité de l'administration. Les fonctions 
administratives sont confiées à des administrateurs élus des départements, 
des districts et des municipalités au sein d'un système de relations 
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hiérarchiques dont le département constitue le niveau de contrôle, lui-même 
subissant légalement la tutelle du pouvoir exécutif et dans certains cas celle 
de l'Assemblée. L'un des administrateurs est chargé de requérir l'exécution 
des lois : c'est le procureur, dénommé procureur général syndic au niveau 
départemental. Elu par les autres administrateurs, sans voix dé libératrice, 
il ne sera pas le représentant du pouvoir central sur lequel, semble-t-il, 
comptaient les Constituants. Nous percevons ici la faille de ce système 
d'administrations locales: elles ne contiennent pas de représentant du 
pouvoir central susceptible d'établir un lien constant entre l'administration 
centrale et l'administration locale. Expérience faite, les Jacobins, en 
décembre 1793, s'empresseront de transformer ces procureurs en agents 
nommés, et non plus élus, auprès du département. Les textes de décembre 
1789 rendent à peu près perceptible la distinction entre une fonction 
d'administration générale ou intérieure qui implique la collaboration aux 
tâches d'administration d'Etat, et une fonction d'administration des affaires 
particulières ou locales. Cette dernière notion, qui ne sera jamais définie, 
constitue néanmoins le second volet de l'autonomie locale et suppose que, 
chemin faisant, les administrateurs perçoivent des intérêts particuliers à 
leur circonscription et utilisent leurs compétences propres pour les défendre. 
C'est essentiellement au niveau des municipalités qu'une activité de ce type 
a pu se concrétiser. 

D'une façon comme d'une autre, la décentralisation appelle l'existence 
d'un personnel administratif compétent et convaincu. Le scrutin censitaire 
et à double degré, dans les cas de conseils de département et de district, a 
conduit inéluctablement la bourgeoisie et la paysannerie riche à constituer 
l'effectif des assemblées. Une grande partie de ces administrateurs élus, dès 
1790, avait de plus exercé des fonctions administratives dans les assemblées 
établies par l'édit de juin 1787. C 'est-à-dire que, parmi ceux qui se trouvent 
portés à de nouvelles fonctions en 1790, nombreux sont les administrateurs 
déjà rompus aux techniques du travail administratif et conscients des 
problèmes posés à leur circonscription et à une population qui leur est 
familière. Cet état de fait explique que les assemblées issues de la réforme 
de 1789 peuvent se mettre facilement à la tâche et faire partager l'espoir 
que les populations placent alors dans le nouveau système administratif. 
C'est le cas tout au moins aux niveaux du département et des districts 
où le scrutin censitaire opère naturellement une sélection sociale, alors 
qu'au niveau des municipalités les administrateurs sont élus par l'ensemble 
des citoyens actifs. Cette différence dans le régime de scrutin va favoriser 
l'influence révolutionnaire dans les municipalités dont les assemblées, en 
conséquence, ne tarderont pas à entrer en conflit avec le département. Dans 
une certaine mesure c'est grâce à la pénétration des municipalités par les 
diverses sociétés populaires et patriotiques, contrôlées par les Jacobins, que 
le pouvoir révolutionnaire rétablit son autorité sur le département après 
le 10 août, et que, brisant l'agitation fédéraliste, il restaure l'autorité de 
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l'Etat. Compte tenu des circonstances qui mènent à proclamer en juillet 
1792 "la Patrie en danger", la restauration de cette autorité implique la 
fin de la décentralisation administrative, amorcée par les mesures adoptées 
au lendemain du 10 août. Il n'en reste pas moins que l'idéologie jacobine 
attachée à l'unité du pouvoir et donc au centralisme est incontestablement 
implantée dans les municipalités dès 1790, mais freinée dans son expression 
par le système de gouvernement de la monarchie constitutionnelle. 

La décentralisation fonctionne de décembre 1789 (loi du 22 décembre 
1789) à décembre 1793 (loi du 14 frimaire an II), jusqu'à l'établissement 
du gouvernement révolutionnaire. Celui-ci supprime le conseil général 
du département, ne laissant subsister que le directoire dont il ampute 
d'ailleurs les compétences. Au cours de ces quatre années, l'évolution 
de l'institution suit nettement deux phases que séparent le 10 août et 
le début de la Convention. Avant le "second souffle" révolutionnaire, la 
décentralisation bénéficie du soutien de l'opinion publique et dans l'ensemble 
de la faveur du pouvoir central. Après le 10 août, ces soutiens disparaissent, 
la décentralisation devient un danger, une menace à l'unité du pouvoir 
politique autant qu'à celle de la nation. Nous serions tenté de prêter 
aux idéologues d'avant 1792 la conviction que "la liberté est dans la 
décentralisation" et aux idéologues d'après 1792 la conviction que "le salut 
est dans la centralisation". En réalité la fuite du Roi en juin 1791 révèle 
déjà, à travers la session extraordinaire du conseil général qu'elle provoque, 
le trouble qui perturbe l'assemblée départementale soumise aux influences 
contradictoires de la base, c'est-à-dire des municipalités, et du pouvoir 
parisien encore favorable au Roi. 

C'est à l'intérieur de ce cadre général que s'inscrit l'expérience de la 
décentralisation administrative dans le département du Nord. L'étude des 
archives administratives permet de faire revivre concrètement les aléas de 
toute nature qui ont jalonné le chemin cahotique de l'administration locale. 
Elle fait surtout apparaître le contenu de la décentralisation conçue par 
la Constituante et pratiquée par la Législative. Les événements qui font 
éclore la seconde Révolution et qui l'animent jusqu'à Thermidor empêchent 
l'achèvement de l'institution: "destin inachevé" de la décentralisation 
pourrait-on conclure. 

Le département du Nord en 1789 
Faits et problèmes 

L'authenticité de la décentralisation se mesure à la particularité de la 
circonscription administrative à laquelle elle s'applique. De là naissent les 
problèmes auxquels sont confrontés les administrateurs : il leur incombe de 
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les résoudre, de même qu'ils doivent assurer leur fonction d'administration 
générale. 

Le département du Nord représente à peu près 1 million d'habitants, 
alors que la France en compte 25 millions; c'est donc un département 
fortement peuplé. Le territoire lui-même correspond aux anciens Etats, 
administrations et intendances du Hainaut, de la Flandre wallonne, de 
la Flandre maritime et du Cambrésis. Ainsi, notent les administrateurs 
du directoire dans un mémoire adressé à la Constituante en 1790, "le 
département embrasse les provinces les plus disparâtres dans leur régime, 
les plus opposées dans leur manière d'asseoir, de répartir, de percevoir 
les impôts ; d'évaluer les terres, de les cultiver, de les mesurer ; les plus 
attachées à leurs intérêts et les plus ardentes à les poursuivre". Le 
droit y est coutumier: 285 coutumes note M. Tulard [1985: 14]. Plus 
précisément, les auteurs du mémoire s'inquiètent de l'inégalité de la qualité 
de l'administration héritée de l'Ancien Régime et déjà de la tâche écrasante 
des tribunaux. Nous retiendrons les conclusions que leur inspirent ces 
constats négatifs. En effet ils suggèrent à l'Assemblée nationale d'adopter 
des mesures à l'égard du département en fonction de trois principes : 
"[...] le travail des départements est en raison proportionnelle de leur 
population, le prix du travail doit être réglé par les circonstances locales, 
le nombre des personnes nécessaires ne saurait être réglé d'une manière 
uniforme ni constante." De la sorte se dégagent des préoccupations concrètes 
d'administrateurs, bien au fait on le voit, mais qui déjà semblent nécessiter 
l'intervention du pouvoir central. Formé de 8 districts, 52 cantons et 
683 communes, le département longe les frontières autrichiennes sur 200 
kilomètres. 

La population, qui au demeurant pratique deux langues, le flamand et le 
français, se répartit de la façon suivante : le clergé est surabondant, la classe 
ouvrière naissante, la bourgeoisie commerçante et opulente représente la 
classe sociale la plus importante. Le prolétariat urbain s'implante autour 
des agglomérations où l'industrie débute : Lille, Douai, Dunkerque. La 
répartition de la propriété foncière permet de situer l'influence des classes 
sociales, si l'on veut bien la rapprocher du mode de scrutin censitaire : la 
noblesse en détient 22%, la paysannerie 30%; quant à la part du clergé, 
on peut l'évaluer aux alentours de 20% [A. Soboul 1962, I: 68]. Selon 
P. Sagnac, la paysannerie possède dans certains endroits jusqu'à 45% des 
propriétés [P. Schultz 1982: 5 $q..\ Malheureusement, la part respective 
des gros fermiers et des petits cultivateurs est mal connue. Chacune de 
ces classes optera bientôt pour le chemin politique le plus apte à mener 
à la défense de ses intérêts. Les dissensions internes ne sont cependant pas 
absentes. Dès 1789, c'est le cas pour la paysannerie. Ainsi A. Soboul observe 
que la paysannerie possédante manifeste dans certains Cahiers le souci 
d'établir un cens pour empêcher la masse rurale, c'est-à-dire les non-imposés 
et les assistés, d'accéder aux assemblées locales [op. cit.]. Dans le Nord c'est 
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bien cette masse rurale qui déclenche les jacqueries paysannes au lendemain 
du 14 juillet. Contre celles-ci le clergé, l'aristocratie, la bourgeoisie et les 
gros fermiers organiseront la défense de leurs intérêts avec l'appui des 
comités permanents des nouvelles municipalités et des gardes nationales. 
Les dissensions à l'intérieur du clergé apparaîtront essentiellement après 
1792. Jusque là, l'ensemble du clergé est réfractaire à la Constitution 
civile, aucun évêque du Nord ne prêtera le serment. Après le 10 août des 
prêtres, assermentés pour la plupart, animeront les sociétés de jacobins et 
prendront de l'influence dans les municipalités. Au sein de l'aristocratie 
les dissensions sont moins évidentes. Evidemment favorable à la monarchie 
constitutionnelle, elle ne s'est cependant pas empressée de participer aux 
nouvelles assemblées: les élections montrent que c'est là l'affaire de la 
bourgeoisie. Une infime partie se risque aux nouvelles fonctions, une autre 
émigré, la grande majorité, semble-t-il, choisit de se taire... et de voir venir. 

Ces considérations ne permettent sans doute pas de distinguer 
fondamentalement le département du Nord des autres départements d'alors. 
Seule la présence de l'armée est susceptible de singulariser la structure 
sociale du département, comme dans l'Est et le Sud-Est sans doute. Ici 
l'armée est partout : du Nord au Sud, de l'Est à l'Ouest, dans ses 18 places de 
guerre ou postes militaires, près des manufactures d'armes enfin. Sa mission 
semble tripler : garder les frontières, tenir les places fortes, assurer la sécurité 
des marchés agricoles et des convois de ravitaillement. Incontestablement 
elle constitue un élément fondamental de la vie politique et administrative 
du département, tant elle est liée aux populations. Dès juillet 1789, 
elle reflète excellemment l'ensemble des conflits de nature à opposer les 
différentes classes sociales : politiques, idéologiques, économiques, voire 
moraux. 

Au lendemain du 14 juillet, des conflits éclatent à Cassel entre soldats et 
officiers de l'armée de ligne. Puis ce sont les conflits entre l'armée de ligne et 
les gardes nationales. Enfin le corps des officiers connaît les pires secousses : 
désertions, émigrations, trahisons en faveur de l'Autriche portent un coup 
fatal. Surtout la population assiste directement à ces épisodes lamentables 
autant que redoutables, puisqu'ils mettent en péril la garantie même de 
la défense. Présente partout de par ses fonctions, l'armée côtoie toutes les 
administrations locales : municipalités, districts, département. Très vite se 
tressent des liens de dépendance réciproque avec les populations. Tandis que 
l'armée a besoin des administrations pour obtenir les moyens d'assumer ses 
fonctions, administrations et populations ont besoin d'elle pour garantir la 
sécurité des marchés et des convois, et le cas échéant, pour empêcher les 
émeutes ou y mettre fin. Constituant naturellement le relais de propagande 
royaliste, elle ne reçoit au niveau suprême, c'est-à-dire au commandement 
de l'Armée du Nord, que des chefs illustres promis à un destin exceptionnel, 
parfois funeste : Rochambeau démissionnaire et condamné à mort, Lûckner 
guillotiné, Lafayette futur transfuge, Dumouriez bientôt traître, Custine 
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guillotiné, Lamorlière guillotiné, Houchard guillotiné, Jourdan destitué4. 
Parmi eux plus d'un rayonne de la gloire de la guerre d'indépendance tout en 
étant soupçonné d'être favorable au système de démocratie locale implanté 
déjà en Amérique. 

Dans l'ensemble, l'armée perdra la confiance des populations, tant les 
conflits internes qui l'animent et la minent en définitive laissent prévoir 
son incapacité à assumer sa responsabilité première : refouler l'envahisseur 
autrichien. Après le 10 août et sous le coup de la première invasion, ces 
conflits disparaîtront : la Convention envoie sur place, auprès de l'Armée 
du Nord et des administrations des émissaires peu enclins aux états d'âme : 
Billaud-Varenne, Danton, Saint-Just, Carnot, d'autres moins illustres mais 
tout aussi convaincus. Tous s'emploieront à rendre à cette armée la cohésion 
nécessaire à son efficacité. Mais, ce faisant, ces autorités extraordinaires et 
à nouveau parisiennes se substituent à toutes les autorités départementales : 
civiles et militaires. 

En ce début de l'année 1790, les problèmes économiques ne manquent 
pas; plus tard, en 1792, lors de l'invasion, ils se poseront en termes 
d'administration militaire. L'agriculture constitue la première ressource du 
département ; la production est de qualité, les marchés agricoles implantés 
partout. L'état de l'industrie est moins attrayant : soit elle décline, comme 
le tissage, soit elle pâtit de l'insuffisance des voies de communication ou de 
leur mauvais état. De façon générale, le traité de commerce libre-échangiste 
signé avec l'Angleterre en 1786 produit dans le département de fâcheux 
effets. L'abaissement des droits de douane favorise l'entrée des marchandises 
anglaises et même, remarque Albert Mathiez, provoque le chômage dans les 
industries textiles [J. Deschuytter, 1970: 11]. Les masses populaires sont 
accablées: cherté et irrégularité d'approvisionnement des denrées, fiscalité 
lourde et inégale, salaires trop modiques constituent des soucis immédiats et 
quotidiens. Dans le mémoire déjà évoqué, les administrateurs du directoire 
ne dissimulent pas leur anxiété devant les manifestations des populations 
qu'occasionnent ces difficultés économiques: denrées, logements, salaires. 
L'inégalité des besoins et des ressources à travers le département attire tout 
autant leur attention. Enfin viendra la sinistre époque de la spéculation, 
organisée par les classes possédantes autant que par les autorités civiles 
ou militaires. Dumouriez et ses protégés s'illustreront dans les trafics en 
tout genre, forts de leur influence au sein des armées et des complicités 
qu'ils entretiennent dans les milieux du pouvoir parisien. Les trop célèbres 
Malus et d'Espagnac officieront longtemps dans le Nord en toute impunité, 
réalisant de fructueuses et scandaleuses affaires à la faveur de la fourniture 
aux armées et du trafic avec les Pays-Bas autrichiens. 

A partir de 1790, les administrateurs doivent affronter ces problèmes 
et leur apporter des solutions. Le peuvent-ils? L'administration 
départementale, en d'autres termes, dispose-t-elle de moyens suffisants pour 
agir, ce qui revient à poser la question des ressources financières et 
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humaines. Evidemment non, il suffit de rappeler que les ressources propres 
du département sont peu nombreuses et mal conçues, se limitant sur le 
plan fiscal aux "sous additionnels" aux contributions foncière et mobilière. 
En conséquence, le conseil ne peut que s'adresser au pouvoir central 
pour obtenir les moyens d'exercer ses fonctions. Cette dépendance tend 
évidemment à réduire significativement la portée de la décentralisation. 
Il convient d'ajouter, comme le montre avec précision J. Deschuytter [op. 
cit. : 25-26] la difficulté de percevoir l'impôt dans de nombreuses localités 
du département. Les administrateurs constatent des retards de plusieurs 
années ou tout simplement l'absence totale de documents5. La question du 
personnel administratif se présente en termes différents. Les hommes de 
qualité ne font pas défaut au niveau du département, c'est moins certain 
au niveau des districts, c'est notoire au niveau des municipalités. Quant à 
la conviction qui est supposée animer les administrateurs, c'est-à-dire leur 
foi dans le système de décentralisation, elle ira en s'ame nuisant, atteinte 
par la déliquescence du pouvoir royal, clef de voûte du système, révélée 
par la fuite du Roi. Au plan quantitatif, nous noterons simplement que 
les administrateurs manquent gravement dans deux secteurs essentiels de 
l'administration : la justice et la fiscalité. 

La décentralisation est elle-même porteuse d'une complexité inévitable : 
la définition des rapports juridiques du département avec les districts et 
les municipalités, rapports nouveaux qui exigent l'interprétation des lois 
et la mise en œuvre d'une pratique administrative. Face à ces difficultés, le 
département en appelle à l'Assemblée, démarche conforme à la loi du temps. 
Par contre, les districts et plus encore les municipalités s'accoutumeront 
bientôt à s'adresser directement au pouvoir central, contrevenant à la loi, 
et privant ainsi le conseil général de la possibilité d'assumer sa fonction 
d'inspection et de coordination à l'égard des collectivités subalternes. En 
réalité, les recours de ces collectivités sont fondés sur des divergences 
politiques plus qu'administratives et on ne s'en étonnera guère lorsqu'ils 
émanent des municipalités. 

Les citoyens-administrateurs 

Les administrateurs locaux sont désignés à partir de 1789 selon un 
système électoral prévu dans la loi du 14 décembre qui établit le régime des 
municipalités et du 22 décembre relative à la constitution des assemblées 
primaires électorales et des assemblées administratives de département et 
de district. Ces deux lois sont complétées par des instructions où prévaut 
l'influence de Thouret, mais dont l'interprétation met dans l'embarras 
autant les administrations locales que l'autorité centrale. La constitution 
de 1791 consacre cette réforme administrative cependant qu'elle introduit 
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une restriction éloquente : *[...] les administrateurs n'ont aucun caractère de 
représentation. Ils sont des agents élus à temps par le peuple, pour exercer, 
sous la surveillance et l'autorité du Roi les fonctions administratives."6 
Cette disposition entend poser les limites de la décentralisation: 
administrative, elle ne s'étend pas au politique. En effet la décentralisation 
administrative ne saurait aboutir à la division de l'autorité politique et 
il convient de rappeler que les Constituants d'alors inscrivent pour la 
première fois dans notre histoire constitutionnelle le principe de l'unité du 
pouvoir politique: "La souveraineté est une et indivisible."7 De nos jours 
la confrontation de ces deux principes anime encore de subtiles controverses 
juridiques de nature constitutionnelle. Le Conseil constitutionnel, depuis 
1981, a saisi l'opportunité, lors de la mise en œuvre de l'actuelle 
décentralisation, de réaffirmer que les administrations locales ne sauraient 
s'arroger des compétences d'autorité publique. 

Ces administrateurs, qui sont-ils donc ? Nous emprunterons à G. Sautel 
le concept de "citoyen-administrateur" fort éclairant pour expliquer leur 
situation sociale et leur fonction dans les nouvelles administrations. Cet 
auteur observe à leur égard : aLe système électif, dans l'ambiance des 
principes de 1789, avait manifesté une conception héritée de l'Antiquité 
gréco-romaine, celle du citoyen-administrateur, appelé à se dévouer pour 
un temps à la chose publique, sur la base de sa vertu civique peut-être 
plus que sur celle de talents spécifiques." [1984: 891] L'auteur développe 
par la suite l'idée que les administrateurs de 1790, soucieux avant tout 
de légalisme et de respect à l'égard des Assemblées, donc proches de 
l'idéologie girondine, ne pourront se succéder à eux-mêmes, si l'on peut dire, 
lorsqu'en 1792 les Jacobins feront prévaloir une autre conception de l'action 
administrative et de la légalité : en effet à partir d'août 1792 la légalité 
se confond avec les exigences du salut public et l'exécution de la loi est 
synonyme d'efficacité plus que de légalité. Après le 10 août, la loi devient un 
concept très large dépassant de loin le concept strictement juridique admis 
jusqu'alors. Pour être bref, chacun sait que les méthodes du gouvernement 
révolutionnaire, pratiquées en fait avant l'intervention de la grande loi du 
14 frimaire an II qui organise ce dernier, exigent un mécanisme décisionnel 
différent par nature de celui que prônaient les tenants de la monarchie 
constitutionnelle et les Girondins. Dans les départements et spécialement 
dans les départements-frontières les circonstances, de guerre, justifient 
bien avant décembre 1793 le recours à des mécanismes administratifs 
exceptionnels. 

Sans aucun doute dans le Nord les administrateurs de 1790, tout au 
moins au niveau du département, ne confirment pas leur vocation en 1792. 
D'ailleurs leur destin qui, à partir de 1793, est souvent celui d'emprisonné, 
est, admettons-le, révélateur. 

Le conseil général et le directoire procèdent donc à des élections 
organisées en 1790. Pour permettre ces dernières, le pouvoir central met 
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en place une structure provisoire qui mérite quelques commentaires. Il 
s'agit de commissaires désignés par le Roi et chargés de dresser la liste des 
citoyens actifs en contrôlant la valeur des journées de travail requises puis de 
trancher, le cas échéant, les conflits. Qui sont-ils ? Le marquis d'Esquelbecq, 
lieutenant-colonel et propriétaire foncier ; de Warenghien, parlementaire et 
partisan connu de la monarchie constitutionnelle, rédacteur du Cahier des 
doléances de Douai en 1789 ; Gossuin, maire d'Avesnes et représentant du 
Tiers. Ce choix n'est pas innocent et manifeste le souci du pouvoir central de 
ne pas abandonner l'administration nouvelle aux mains des révolutionnaires. 
Surtout nous avons constaté que ces commissaires s'entourent pour les 
besoins de la cause d'un état-major de collaborateurs pertinemment choisis. 
Les uns et les autres, candidats à l'élection départementale, forment 
largement le premier conseil départemental. D'ailleurs d'Esquelbecq en sera 
le premier vice-président et de Warenghein le procureur général syndic. 

L'assemblée comprend 36 administrateurs, parmi lesquels elle élit les 
huit qui constitueront le directoire. Tous sont élus au scrutin de liste 
par l'assemblée électorale du département. Ainsi, note J. Deschuytter 
[1970: 58] évoquant une polémique qui oppose en 1791 le département 
au Comité de Constitution à propos de la représentation départementale, 
"Notre département, aux yeux de la Loi, c'est essentiellement les 96 675 
citoyens actifs des Assemblées primaires, les 980 Electeurs que ces dernières 
ont nommés! Et non les 801 646 âmes qu'il compte dans la réalité". 
Quoi qu'il en soit, ces administrateurs sont nommés pour quatre ans, 
renouvelables par moitié tous les deux ans. En conséquence, les élections 
suivantes interviennent en octobre 1792. Les temps hélas ont changé, la 
Patrie est "en danger" depuis la loi du 8 juillet, laquelle a convoqué 
les conseils de département "en surveillance permanente". En fait la 
désaffection des administrateurs est telle dans le Nord que seuls 15 d'entre 
eux sur 36 répondent à la convocation en surveillance permanente et qu'il 
leur incombe d'élire immédiatement un nouveau président, un procureur 
général syndic et même un secrétaire général. Lorsque le renouvellement 
légal intervient en octobre 1792, le mode de scrutin a évolué conformément 
aux prescriptions de la Convention. Désormais le suffrage est universel ; est 
eligible tout citoyen âgé de vingt-cinq ans au moins, domicilié depuis un 
an et qui n'est pas domestique. Quant au directoire, il n'est plus élu par le 
conseil général, mais au suffrage universel direct. 

Les élections d'octobre 1792 se déroulent dans une ambiance de 
guerre civile larvée comme en témoigne une lettre du président de 
l'assemblée électorale du département, adressée aux commissaires de 
l'Assemblée nationale, installés à Valenciennes: "Les administrations 
du département et des districts intriguent pour empêcher la réunion 
des électeurs, afin de se perpétuer dans les places qu'ils tenaient 
de la confiance publique [...]. Il faut que des administrateurs sans- 
culottes portent des regards sévères sur l'administration qui a été 
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faite des deniers publics et de la vente des biens et des domaines 
nationaux."8 

Telle est bien en effet l'intention de la Convention en modifiant le mode 
de scrutin : faire accéder la masse populaire aux assemblées. Le résultat n'est 
pas à la hauteur de cette espérance, puisqu'en définitive, les administrateurs 
continuent d'appartenir largement à la bourgeoisie. Un an plus tard, la 
composition du conseil subit cette fois des modifications radicales. Depuis 
la Déclaration de la Convention du 7 septembre 1793, "Les arrêtés des 
représentants en mission ont valeur de 'lois provisoires' tant que le Comité 
de Salut public ne les a pas dénoncés comme contraires aux principes". 
Les arrêtés ne se font pas attendre, le pouvoir étant revenu aux "parisiens" 
et tendant à transformer le conseil en structure locale du pouvoir central. 
C'est ainsi que les représentants en mission remplacent les administrateurs 
"disparus" sans motif, en fait la majorité du conseil, suspendent le président, 
arrêtent plusieurs administrateurs et finalement le procureur général syndic 
et le secrétaire général du département. Autant dire que lorsqu 'intervient 
le loi du 14 frimaire an II le conseil est devenu fantomatique, agonisant 
dans des querelles internes suscitées notamment par le refus du président 
d'assumer ses fonctions. Dans un mémoire de germinal an II adressé au 
département, les administrateurs arrêtés, mais non jugés, plaident leur cause 
et se défendent d'être "les agents contre-révolutionnaires" stigmatisés par 
les représentants du peuple et accusés d'être responsables des malheurs 
du département. Pour eux ce sont les membres de la société populaire de 
Douai qui ont provoqué l'émeute (à Douai) et installé l'anarchie : "Tous 
ces hommes de prétention qui n'ont pu arriver à la Convention ou aux 
corps administratifs, placés dans les autres corps faute.de sujets instruits 
ou par la faiblesse des élections locales, ou dans les communes en général 
révolutionnaires, non seulement ils n'ont pas secondé le département, 
mais ils l'ont souvent entravé dans sa marche, par une foule d'incidents 
adroitement ménagés." [P. Schultz 1982 : 110] 

Cet ultime épisode mène à deux constats. Il apparaît d'abord qu'à partir 
de 1793 le conseil tend à devenir une structure administrative aberrante en 
ce sens que l'environnement ne le soutient plus tandis que ses fonctions 
légales sont confisquées au profit des attributions des représentants en 
mission. Par ailleurs, nous voyons se concrétiser violemment la volonté des 
Jacobins de prendre le pouvoir, au lendemain du 10 août, pouvoir qu'ils 
exercent en fait dans les municipalités les plus importantes bien avant 
d'accéder au Comité de Salut public. 

Les Jacobins reprochent essentiellement aux administrateurs locaux, 
notamment du département, de ne pas avoir exécuté la loi ou de l'avoir 
exécutée avec la mentalité "fédéraliste". Le débat n'est pas encore tranché de 
savoir s'il y avait une âme de comploteur dans la tête de tout administrateur. 
Les sessions du conseil général montrent surtout l'ampleur des problèmes 
posés au département et l'absence de moyens disponibles pour les résoudre. 
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II est vrai cependant qu'après 1792 les citoyens-administrateurs peinent 
à adopter une nouvelle conception du travail administratif: rapidité dans 
l'exécution et tendance à la para-légalité ne les enthousiasment guère. C'est 
pourtant ce que le pouvoir central leur demande. G. Sautel note à leur 
propos que "[...] les administrateurs étaient évidemment peu préparés ou peu 
enclins à entrer dans la nouvelle conception de la légalité apportée par les 
Jacobins : exécution de lois bien plus mouvantes, sommaires dans leur lettre, 
incitatives plus qu'explicatives, demandant à l'agent une collaboration 
imaginative, audacieuse, rapide, dans le sens du Salut public9 [1984: 891]. 
Nous reviendrons sur ce problème de l'exécution de la loi. Il ne nous 
paraît pas souhaitable de l'aborder avant d'avoir examiné comment en fait 
l'administration locale était paralysée ou débordée par des mécanismes de 
pouvoir de fait, et suppléée par des agents extraordinaires envoyés sur place. 

Le double système 

Au cours de ses quatre années d'existence, le conseil général tient 
normalement ses sessions annuelles en novembre 1790 et 1791. Dans 
l'intervalle, intervient, on le sait, la session extraordinaire de juin 1791, 
conséquence de l'affaire de Varennes. En novembre 1792, le conseil qui siège 
aen surveillance permanente" depuis juillet, marque une courte interruption 
pour tenir sa session annuelle destinée notamment à entendre le compte de 
gestion du directoire. Mais depuis le 10 août, les commissaires de l'Assemblée 
sont présents dans le Nord, dotés de très larges pouvoirs à l'égard des 
corps administratifs. Finalement le conseil se réunit en permanence "en 
comité de sûreté" aux ordres du Comité de Salut public et en présence 
des représentants en mission désignés par la Convention. Ce bref rappel 
chronologique peut faire penser qu'il faut attendre 1792 pour conclure 
que le conseil exerce normalement ses fonctions jusque là. La réalité 
est autre. 

En effet, il est patent que les administrations locales sont pénétrées 
par les influences jacobines dès 1790, ce qui nuit incontestablement 
au déroulement norrrtal des activités administratives. Cette situation 
locale nous amène à transposer au niveau départemental le raisonnement 
développé par F. Furet à l'égard de l'Etat [1978 : 87-89] : "Les assemblées 
successives incarnent la légitimité représentative, mais celle-ci est combattue 
dès l'origine par la démocratie directe, que les 'journées' sont censées 
exprimer, et dont, dans l'intervalle des 'journées', des instances multiples, 
journaux, clubs, assemblées de tous ordres, se disputent l'expression, c'est- 
à-dire le pouvoir. Le double système s'institutionnalise progressivement 
autour du club des Jacobins, qui fonctionne dès 1790, comme l'image 
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symbolique du peuple contrôlant l'Assemblée constituante, et préparant ses 
décisions." 

Dans le Nord, l'organisation du club des Jacobins connaît un 
développement constant depuis 1789. Ainsi P. Sagnac note la présence 
de clubs dans toutes les grandes villes du département, avec à leur tête 
des prêtres constitutionnels mais aussi des bourgeois libéraux. Ces clubs 
favorisent la création dans les milieux d'artisans et de cultivateurs de 
sociétés populaires farouchement décidées à abolir le régime censitaire. 
L'action des premiers et des secondes, jointe à celle des comités d'assemblées, 
ruine tellement l'autorité du Roi qu'elle explique la fuite à Varennes comme 
conclut par ailleurs P. Sagnac [m E. Larisse 1920: 280 et 291]. Dans son 
ouvrage J. Deschuytter retrace avec précision le rôle de ces organisations 
"patriotiques" au niveau des villes, grandes et petites: à Dunkerque, 
Cambrai, Cassel, Valenciennes, en d'autres lieux encore il constate les 
pressions des organisations sur les corps constitués. 

Parmi elles figure au premier plan la "Société des amis de la 
constitution". A Cassel les Amis de la constitution adhèrent aux Jacobins 
de Paris en février 1791. Mais les bourgs et les villages aussi connaissent 
des sociétés patriotiques. Pour la période 1790-1792, cet auteur dresse le 
constat suivant: "Au lieu de travailler simplement 'de concert' avec eux 
[les corps administratifs], on voit les clubs surveiller les Corps constitués, 
exercer des pressions sur eux, menacer même de les évincer et de prendre 
la place. Dans la pratique, on conçoit que ce soit souvent une gêne pour 
l'autorité établie. Cela risque, en tout cas, de lui porter ombrage, sinon de 
la discréditer complètement aux yeux de l'opinion." [1970 : 131 sq.\ Grâce au 
Rapport établi en 1791 sur les sociétés populaires, fait au nom du Comité 
de Constitution, J. Deschuytter donne un témoignage précieux du jugement 
porté par les autorités centrales sur l'influence de ces sociétés : "Ce sont [...] 
des Sociétés que l'enthousiasme pour la liberté a formées, auxquelles on 
doit son prompt établissement, et qui dans les temps d'orage, ont produit 
l'heureux effet de rallier les esprits de la majorité opposante à l'énorme 
majorité qui voulait, et la destruction des abus, et le renversement des 
préjugés, et l'établissement d'une Constitution libre." [1970: 131 sq.\ 

De fait, on voit fleurir les initiatives des sociétés dès 1790. En 
avril 1790, les Amis de la concorde et de la paix de Cambrai se 
réunissent sur le Marché au bois... à effet de délibérer sur différents 
objets qui intéressent l'ordre public et la liberté de chacun... et cela, 
au nom du peuple... En février 1791 "Les Amis de la constitution de 
Dunkerque se donnent pour premier devoir"... de veiller à tout ce qui 
peut intéresser la Patrie... A Cassel les Amis de la Constitution attaquent 
leurs municipaux: BNe savent-ils donc pas que tout homme public est 
aujourd'hui sous la surveillance et la censure de chaque citoyen qui a 
le droit de réclamer, en tout temps, la stricte application des lob." 
Ceux de Valenciennes écrivent à l'Assemblée nationale en juin 1791 pour 
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dénoncer les émigrations, l'exportation du numéraire et des matières d'or 
et d'argent... 

Les réactions des municipalités, c'est-à-dire des administrateurs, 
témoignent bien de l'ambiguïté de leur pouvoir. La municipalité de Cambrai 
fait savoir à l'Assemblée nationale qu'elle ne peut supporter l'activité de 
ces citoyens qui "[...] contrecarrent à chaque instant ses opérations[...] et 
qui cherchent à la rendre odieuse à ses citoyens trompés". En bref, elle 
demande à l'Assemblée de réprimer ces agissements excessifs faute de quoi 
elle ne pourrait plus remplir ses obligations. Quant à la municipalité de 
Cassel, c'est au département qu'elle écrit en février 1791: "II nous paraît 
impossible que la conduite de la municipalité, du conseil et des notables 
de la commune soit soumise à la critique, à l'inspection et surtout à la 
surveillance de la Société des Amis de la Constitution." [J. Deschuytter 
1970: 131 sq.] Les "Patriotes" surveillent aussi les agissements des gardes 
nationales. La société de Lille adresse une lettre en mars 1791 au Comité 
des Rapports de l'Assemblée pour dénoncer l'intention des chefs de la 
garde nationale à Lille d'envoyer une adresse au Roi contre la garde de 
Douai. La société affirme "[...] qu'on cherche à diviser les citoyens, à 
armer les villes contre les villes, les gardes nationales contre les gardes 
nationales, et le département contre la capitale[...] de lâches émissaires 
se répandent dans les corps de gardes, et y représentent calomnieusement 
nos frères de Paris comme autant d'accapareurs d'argent qui retiennent 
indignement celui qui devrait alimenter le département". Avant que 
n'éclate la crise des institutions ouverte par la fuite du Roi à Varennes, 
les sociétés patriotiques s'intègrent totalement au système politique et 
conditionnent le fonctionnement des administrations locales. Les événements 
de juin 1791 donnent l'occasion de franchir un pas de plus, en ce sens 
que les sociétés deviennent les interlocuteurs directs des administrations, 
notamment départementales. Il semble bien que ce soit le cas lorsque le 
conseil général au cours de la session extraordinaire adopte cet arrêté 
publié dans toutes les municipalités et destiné à organiser la défense contre 
"l'ennemi de l'intérieur" : "Les Amis de la Patrie et de la Constitution ne 
peuvent mieux manifester leurs sentiments dans ce moment difficile que 
par la stricte obéissance à la loi, la soumission la plus entière aux pouvoirs 
constitués, et le soin le plus constant à maintenir de tout leur pouvoir la 
paix intérieure et la sûreté des frontières." 

Ainsi tout en appelant au respect des institutions qu'ils incarnent depuis 
juillet 1790, les administrateurs sollicitent la collaboration des patriotes. 
D'ailleurs dans le même temps le conseil, dans l'attente du dénouement 
de l'affaire de Varennes, organise les manifestations de soutien aux corps 
constitués, au premier rang desquels le département lui-même. C'est ainsi 
que le district de Cambrai lui envoie une deputation de la Société des 
Amis de la Constitution, venue témoigner "qu'elle a tenu séance jour et 
nuit pour veiller sur les ennemis de la Patrie en péril". La deputation 
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en profite pour dénoncer au conseil général la conduite des officiers du 
régiment de Schomberg à Cambrai et se plaindre des calomnies répandues 
contre elle à la suite d'une émeute survenue à Cambrai... "alors que la 
société avait apporté les soins les plus vigilants pour arrêter la suite de 
l'émeute". Une de ces "Journées* qu'évoque F. Furet pour caractériser 
la succession des événements politiques parisiens, s'inscrivant ici dans un 
contexte départemental et dont nous pensons, empruntant le raisonnement 
de cet auteur, "qu'elle est censée exprimer la démocratie directe" à l'échelon 
départemental. 

L'action des sociétés politiques et leur pression sur le département 
connaît par la suite un développement irrésistible. Lorsque Lafayette, alors 
Commandant en chef de l'Armée du Nord, se rend à l'Assemblée en juin 
1792, après la première invasion, il tente, on le sait, de s'aliéner le pouvoir. 
Mais, quittant le Nord, que dit-il à l'Assemblée ? Il dénonce l'action des 
Jacobins et réclame "la destitution d'une secte qui envahit la souveraineté 
nationale et tyrannise les citoyens ; il supplie de faire respecter toutes les 
autorités constituées...". La Convention s'attache en effet bientôt à faire 
respecter les autorités constituées, c'est-à-dire d'abord la sienne. Pour ce 
faire, elle envoie des commissaires auprès de l'Armée du Nord, comme auprès 
des administrations locales : ils trouvent immédiatement chez les sociétés la 
confiance et l'esprit de collaboration nécessaires à l'efficacité de leur action. 
Ils disposent d'ailleurs d'une structure nouvelle implantée à chaque niveau 
de l'administration locale: les comités de surveillance. Grâce à eux, les 
commissaires sont immédiatement informés des mesures à prendre sur place, 
de la nécessité de suspendre, voire d'arrêter, tel administrateur indésirable 
ou suspect. Ainsi, par arrêté du 13 septembre 1792, les commissaires de 
l'Assemblée nationale requièrent le conseil général de Valenciennes "de 
nous [les commissaires] rendre compte, et par écrit, toutes les vingt-quatre 
heures, de tout ce qui leur paraîtra suspect dans la conduite particulière 
des habitants de cette ville, et de surveiller plus que jamais les ennemis 
de la chose publique. Rendons ledit conseil [...] responsable de la moindre 
négligence [...] lui déclarons que nous déploierons la sévérité des lois et 
la plénitude de nos pouvoirs contre tout fonctionnaire public qui ne se 
conformerait pas au présent arrêté". En conséquence, les représentants de 
la Convention en viennent rapidement à suspendre le président et quelques 
membres du directoire du district de cette ville, coupables "de mauvaise 
gestion et sentiments inciviques" : la confiance des administrés, affirment 
les représentants, ne pourra se rétablir qu'autant que les administrateurs 
auront le courage de s'élever à la hauteur de la Révolution. Il va de soi 
que les représentants de la Convention disposent des pleins pouvoirs pour 
apprécier l'enthousiasme révolutionnaire qui anime les élus locaux. 

A partir de mars 1793, le pays étant divisé en 41 groupes de 
2 départements, le Nord est réuni au Pas-de-Calais. La Convention désigne 
deux représentants en mission par groupe de départements, en envoyant 
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d'autres auprès de l'Armée du Nord. On connaît les pouvoirs de ces 
envoyés extraordinaires, notamment à la suite de la Déclaration de la 
Convention du 7 septembre déjà évoquée. Dans le Nord, leur influence se 
traduit immédiatement par l'adoption d'une mesure touchant au premier 
chef les pouvoirs des administrateurs du Nord et du Pas-de-Calais : un 
arrêté met fin aux pouvoirs illimités que leur avaient confiés Carnot et 
Lesage-Senault après la trahison de Dumouriez. Pour les représentants 
en mission "les pouvoir illimités ne conviennent qu'à la représentation 
nationale, et hors les cas d'urgence, l'ordre hiérarchique doit prévaloir". 
Les derniers mois de l'existence du conseil général ne sont marqués que par 
de pitoyables épisodes. Tandis que les décisions essentielles, se ramenant 
évidemment à organiser la défense des frontières, sont adoptées à l'initiative 
des représentants, les administrateurs font l'objet de la surveillance la plus 
stricte, de la part des envoyés de la Convention, sans que l'on connaisse 
toujours avec précision leur mission exacte. Ainsi en août 1793, voit-on 
Billaud-Varenne présent à Douai obliger le conseil à rester sur place, alors 
que craignant les boulets autrichiens, les administrateurs avaient délibéré 
de tenir séance dans un endroit plus serein. Enfin, l'on sait déjà que les 
mêmes administrateurs ne conserveront plus longtemps la confiance des 
représentants qui les feront arrêter avant peu. Leurs remplaçants, nommés 
par les représentants eux-mêmes, ne laissent pas cependant le souvenir 
de révolutionnaires zélés. D'ailleurs, lors des ultimes élections destinées à 
remplacer certains administrateurs du département, accèdent au conseil des 
membres de la bourgeoisie ou de toute façon des notabilités, membres de la 
Constituante puis de la Législative mais plutôt connus comme monarchistes. 
L'un d'entre eux a même soutenu Lafayette dans ses œuvres à la Législative 
en juin 1792. Ainsi, malgré la pression des organisations patriotiques et 
l'influence directe des représentants en mission, le département, tout au 
moins le conseil général, ne bascule pas dans le camp jacobin. 

Il reste que le système de décentralisation administrative n'est pas encore 
aboli et que les administrateurs, jusqu'en frimaire an II, demeurent en 
charge des affaires départementales. Les ultimes délibérations du conseil 
montrent bien leur difficulté à prendre des décisions, à appliquer les lois, 
tant ils sont soumis aux influences parfois hétérogènes des représentants 
en mission ou des diverses sociétés populaires. En effet, lorsqu'il s'agit 
d'apporter une solution aux problèmes posés par l'organisation de la défense 
dans le Nord, lesquels revêtent la plupart du temps un aspect économique, 
nous l'avons dit, sociétés et représentants en mission ont des points de 
vue différents. Les uns agissent en vue du Salut public, les autres en 
fonction des charges imputées aux populations. Finalement, les décisions 
adoptées émanent des agents du pouvoir central, sous forme d'arrêtés dictés 
au conseil, ou de décrets du Comité de Salut public. L'instauration de 
ce double, voire triple système de décision, a des conséquences fâcheuses 
pour les administrateurs : ils sont accusés d'esquiver leurs responsabilités 
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en ne prenant pas les décisions qu'imposent les circonstances. Certes ils 
s'en défendent, comme en témoigne le mémoire déjà évoqué ici et rédigé 
par les administrateurs du district de Douai: "Ils n'ont agi que pour 
le bien public proclament-ils." L'examen de certains de leurs arguments 
destinés à convaincre le département de leurs mérites éclaire l'évolution 
du système de décision vers une sorte de polyarchie depuis 1792. "[...] 
si l'action administrative a échoué gravement [ce dont les accusent les 
représentants du peuple et de la Montagne], ce n'est pas de leur fait". 
Pourquoi donc ? D'abord l'envoi continuel des commissaires et représentants 
divers du pouvoir central ruine l'autorité de l'administration locale. La 
plupart du temps "l'envoi subit et inattendu d'un commissaire de la 
Convention précédait l'envoi de la loi...". Or, expliquent ces administrateurs, 
"c'est leur devoir de corps administratif supérieur de faire exécuter ou, 
à défaut des administrateurs du lieu, d'exécuter lui-même les mesures 
nécessaires commandées par la loi ou les circonstances locales en prévenant 
les représentants du peuple et le comité de salut public..." En effet, nous 
savons bien que les administrateurs, dès l'origine de l'institution, avaient 
coutume, conformément à l'esprit des lois, d'en référer à l'Assemblée ; cette 
possibilité ne signifie plus rien désormais. 

Il y a plus grave cependant. Les représentants envoyés sur place, pour 
certains d'entre eux tout au moins, pris par le zèle, se mettent à attaquer 
les administrations locales. Il faudra un certain temps à la Convention et 
au Comité de Salut public pour être informés de l'effet néfaste provoqué 
par le zèle de leurs agents et pour mettre fin à leurs agissements. Le second 
argument invoqué par les administrateurs vise la population elle-même : elle 
n'est pas révolutionnaire, prétendent-ils : "[...] il faut en convenir, la marche 
révolutionnaire, si nécessaire pour consolider la République, et la purger de 
tous ses ennemis, trouve un obstacle terrible dans la bonhomie et l'éducation 
supersticieuse des habitants en général. Les aristocrates [...] et les intrigants 
[...] parviennent à faire détester les révolutionnaires." Il faut en conclure que 
l'influence des sociétés populaires, clubs ou autres organisations animés par 
les Jacobins depuis 1790 et implantés dans l'ensemble du département ne 
suffit pas à créer un esprit public "jacobin". Enfin, selon les administrateurs 
déchus, la société populaire de Douai est noyautée par les ennemis des bons 
patriotes. Un journal de l'époque indique qu'à Douai "la société populaire 
était dominée par les accapareurs et les prêtres [...] et que la voix du peuple 
ne pouvait se faire entendre"9. 

Ainsi il apparaît bien que le district finit par être le jouet de la société 
populaire locale, de ce que d'aucuns appellent parfois les structures de 
la démocratie directe. C'est reconnaître que depuis le 10 août le peuple 
pénètre les institutions publiques, imposant sa volonté avec plus ou moins 
de succès. Mais, on vient de le voir, les manipulations ne sont pas exclues. 
Quoi qu'il en soit, on comprend que le pouvoir central tarde parfois à y voir 
clair et que les circonstances locales le contraignent à l'envoi de nouveaux 
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agents pour enquêter sur l'activité de ses propres émissaires ou contrôler 
l'exactitude des comptes rendus que ces derniers lui adressent. C'est tout 
au moins la situation qui prévaut à partir de mars 1793 et qui se prolonge 
jusquà thermidor. A la lumière de l'affaire du district de Douai et des trois 
facteurs que nous avons dégagés, les raisons qui fondent l'incapacité à agir 
des administrations locales apparaissent clairement ; la décentralisation est 
emportée dans le tumulte du tourbillon révolutionnaire. 

Dans l'étude qu'il consacre au comportement des Jacobins face à 
l'administration, G. Sautel s'attache à démontrer l'influence du mouvement 
révolutionnaire à partir du 10 août sur le système administratif central et 
local [1984 : 887]. Notant que "l'action du peuple dans ses éléments militants 
et agissants pénètre toute la vie publique" , l'auteur parvient à des constats 
que confirment pleinement les investigations que nous avons menées au 
niveau du département du Nord. De même qu'au niveau central, comme 
le relève G. Sautel, au niveau local, en l'occurrence le département, les 
administrations subissent de multiples pénétrations. Nous avons ici utilisé 
l'exemple du district de Douai, particulièrement évocateur puisque cette 
ville abrite le chef-lieu du département. Il serait possible de s'attacher à 
d'autres cas, au niveau des villes ou des villages. Les recherches menées 
par J. Deschuytter montrent bien que, si l'esprit public fait défaut dans le 
Nord jusqu'en 1791, c'est bien parce que les administrations locales dans les 
campagnes commencent dès 1789 à subir les pénétrations révolutionnaires 
ou contre-révolutionnaires dirigées par les sociétés. Après le 10 août, 
cette pénétration ne connaît plus de contrainte, les Jacobins devenant 
maîtres du pouvoir à Paris. Cependant, les administrations doivent se 
soumettre à une autre forme de pénétration avec l'installation auprès 
d'elles des comités révolutionnaires ou de surveillance grâce auxquels, nous 
semble-t-il, les émissaires du pouvoir central agissent immédiatement avec 
vigueur. S 'agissant de ces comités, G. Sautel emploie le terme d'organes 
para-administratifs [1984: 887]. L'expression est on ne peut plus éclairante. 
Elle signifie en effet que se développe, à côté des corps constitués, mais 
peut-être aussi en leur sein, une autre structure administrative, de type 
révolutionnaire. Pour être bref, notons simplement que ces comités sont 
chargés de contrôler les décisions des administrateurs locaux, d'imposer 
celles rendues nécessaires par les circonstances locales, sous l'autorité des 
agents de la Convention ou de ses Comités. 

Dans un mémoire de prairial an III, la société populaire de Douai 
demande à la Convention de mettre un terme au rôle des représentants: 
"Dans ce département il n'en faut plus, ou il n'en faut que pour des cas 
précisément déterminés; les arrêtés qu'ils pourraient y prendre devraient 
être le résultat des méditations, des discussions des corps administratifs ; 
qu'ils provoquent ces arrêtés [...] mais non en maîtres." [P. Schultz 
1982: 123] 

"Ces pénétrations, observe G. Sautel, produisent un effet dissolvant du 
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système de relations qui, jusque là, attachait l'administration aux dirigeants 
politiques, et notamment les dirigeants locaux au pouvoir central. Les 
dirigeants jacobins devront jouer d'une façon en partie inédite, afin de 
concilier des éléments et tendances hétérogènes." [1984: 887] En réalité, 
l'effet dissolvant trouve aussi son origine dans les tendances hétérogènes 
qui perturbent l'unité du pouvoir central. Ainsi voit-on, par exemple, à la 
fin de 1792, s'opposer à Lille les représentants en mission ou ceux envoyés à 
l'Armée du Nord à propos de la nomination des généraux à la tête de l'armée 
départementale: les tenants de Robespierre l'emportent. Les sanctions à 
prendre contre les auteurs de trafics économiques et financiers qui, dans le 
Nord, accompagnent l'organisation du ravitaillement de l'Armée du Nord ou 
des populations des villes assiégées opposent sur place divers représentants 
du Comité de Salut public... Les administrateurs assistent impuissants à ce 
délabrement du mécanisme décisionnel. 

Il est incontestable que l'évolution de la décentralisation de 1790 à 
1793 fait apparaître le double système auquel se réfère F. Furet, ou la 
"para-administration" que distingue G. Sautel: c'est la même réalité, que 
la seconde révolution permet d'asseoir dans les faits. Mais on conviendra 
que la réalité est encore plus complexe au niveau local qu'au niveau central. 
La loi d'organisation du 14 frimaire an II, expérience faite, tend à restaurer 
le principe de l'unité de l'autorité politique : "La Convention Nationale est 
le centre unique de l'impulsion du gouvernement" (Loi 14 frimaire an II, 
section II, art. 1er). Pour concrétiser ce principe, la Convention décide, on 
le sait, de supprimer un niveau d'administration locale, tout au moins dans 
sa structure de conseil général, et de nommer des agents, les procureurs, 
auprès de toutes les administrations locales: le contrôle hiérarchique en 
découle. Ainsi le pouvoir central se donne les moyens de limiter les effets 
parfois incontrôlables de la démocratie directe. 

L'EXÉCUTION DE LA LOI 

Les fonctions de l'administration départementale précisées dans la loi du 
22 décembre 1789 s'articulent autour de trois types d'activités (section III, 
art. 1 à 6). En matière fiscale d'abord : "Les administrations de département 
sont chargées, sous l'inspection du corps législatif, et en vertu de ses 
décrets, de répartir toutes les contributions directes imposées à chaque 
département." (art. I) Dans l'exercice de cette fonction, le département doit 
donc être soumis uniquement au corps législatif. En second lieu figure la 
collaboration à l'administration générale : "Les administrations sont encore 
chargées sous l'autorité et l'inspection du Roi, comme chef suprême de la 
Nation et de l'administration générale du royaume, de toutes les parties de 
cette administration." (art. 2) Ici le lien hiérarchique, qui ne dit pourtant 
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pas son nom, semble apparaître. La constitution de 1791 complète le système 
de contrôle prévu par la loi sur les décisions du département : annulations 
le cas échéant, approbations en général. Le contrôle pèse aussi sur les 
administrateurs susceptibles d'être suspendus ou destitués dans les cas de 
"forfaiture", c'est-à-dire dans les cas où l'administrateur "se soustrait à 
l'action de ce pouvoir" [central]. Enfin, les administrateurs du département 
peuvent prendre des décisions réglant "les affaires particulières" (art. 5). Ces 
dernières sont dispensées de l'approbation. L'administration départementale 
est donc chargée d'une triple fonction dans le cadre de l'exécution de 
la loi. Rappelons que le département est censé exercer son contrôle sur 
les administrations de districts et de communes, lesquelles ne sont pas 
directement reliées au pouvoir central. Nous avons déjà constaté les entorses 
portées à ce principe. Le système fonctionne tant bien que mal jusqu'au 
10 août. L'administration départementale, généralement favorable au Roi 
puis aux Girondins, ne paralyse pas le mécanisme décisionnel ou tout au 
moins exécute la loi avec pondération. Par contre, le département se heurte 
vite aux districts, notamment à propos de la répartition des compétences, 
et aux municipalités, pour des raisons politiques cette fois. Les sanctions 
commencent à frapper le département après le 10 août, plus encore dès la 
chute des Girondins. 

Lorsque l'administration départementale se met en place en juillet 1790, 
la tâche qui l'attend est celle de la "reconstruction du département". Cela 
signifie qu'elle doit collaborer à la mise en oeuvre des grandes réformes 
élaborées par l'Assemblée : le clergé, la justice, la fiscalité, les municipalités, 
pour s'en tenir à l'essentiel. Après le 10 août, le département est frappé de 
plein fouet par l'exécution des décisions concernant la défense, c'est-à-dire 
la lutte contre l'ennemi de l'intérieur (les suspects) et contre l'envahisseur. 
Dans le département du Nord, le problème prend une signification tragique 
évidemment, tant pour la population locale que pour le pouvoir central. 

Nous avons déjà évoqué, empruntant à l'étude de G. Sautel, les deux 
conceptions de la légalité qui prévalent successivement sous la monarchie 
jusqu'en 1792 puis sous les Jacobins : elles impliquent en fait deux types de 
comportement administratif face à l'exécution de la loi. Dans un premier 
temps, l'administration départementale assume cette fonction dans le cadre 
d'une politique libérale et de respect des textes ; dans un second temps, la 
politique est de salut public, la légalité se définit par référence à celui-ci. 
Nous voudrions, à l'appui de quelques exemples, éclairer cette évolution. 

La réforme du clergé conçue par la Constituante aboutit à modifier 
le statut des biens d'église en même temps que celui des prêtres. 
Depuis le décret du 2 novembre 1789, les biens sont "à la disposition 
de la Nation" tandis que le décret du 27 novembre 1790 soumet au 
serment les prêtres chargés de fonction publique. Dans les deux cas, les 
administrateurs se heurtent immédiatement à des difficultés pratiques, 
choisissant généralement d'en appeler aux Comités de l'Assemblée, et leur 
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laissant la responsabilité de faire appliquer une loi dont le seul effet tangible 
est alors de soulever l'hostilité des populations locales. Ainsi, lorsque se pose 
le problème de l'aliénation des biens, les administrateurs communiquent 
toutes sortes d'observations : les commissaires chargés d'apposer les scellés 
en sont empêchés, les inventaires n'ont pas été dressés, les registres des actes 
capitulaires présentent des vides étranges... En bref, l'administration est 
empêchée d'agir par les manœuvres les plus diverses qui conduisent à établir 
sa propre carence. Que fait-elle alors ? Au lieu de se comporter en autorité 
publique fermement convaincue que la loi doit être appliquée rapidement, 
elle établit un dossier qu'elle envoie à l'Assemblée nationale. Les faits 
montrent qu'elle ne décide que dans les cas incontestables, tant au regard de 
la loi qu'au regard de l'opinion publique. Il est amusant de constater que le 
conseil général décide d'écrire à l'Assemblée nationale lorsque les Béguines 
de Valenciennes demandent à conserver leurs biens, par dérogation au décret 
du 13 février 1790, aux termes duquel "les congrégations monastiques, sauf 
quelques exceptions, ne sont plus reconnues par la loi". Il s'agit d'une 
communauté laïque et séculière et le conseil général observe que "ces maisons 
sont des ressources pour le bien des familles et peuvent être considérées 
comme des maisons d'éducation et d'instruction". 

En sollicitant l'avis de l'Assemblée les administrateurs manifestent bien 
leur souci de ne pas s'opposer aux décrets constitutionnels, d'agir dans un 
consensus de légalité. Lorsque le conseil général ne parvient pas à trancher 
les contestations qui s'élèvent au niveau des soumissions pour l'acquisition 
des biens devenus "nationaux" ou de la charge des réparations des églises, 
il s'adresse à l'Assemblée nationale. 

Le nouveau statut des prêtres embarrasse beaucoup le conseil. En 1791, 
la région du Nord- Pas-de-Calais compte 80% d'insermentés. La constitution 
civile du clergé n'as pas la faveur de la population, et le conseil le fait savoir 
aux députés du Nord : "Nous ne pouvons vous dissimuler que la constitution 
civile du clergé éprouve de l'opposition dans le département, que la plupart 
des fonctionnaires publics, ou se sont refusés de prêter le serment, ou l'on fait 
avec restriction." [P. Schultz 1982 : 44] Or le décret du 30 janvier 1791 oblige 
le directoire du département à remplacer les ecclésiastiques réfract aires 
et à organiser des élections. Pour les administrateurs le problème est 
d'interpréter le décret : faut-il punir les prêtres "comme citoyens troublant 
l'ordre public" ou "comme prêtres d'une opinion différente" ? Ici encore, 
les administrateurs se soucient avant tout de fonder leurs décisions sur une 
interprétation de la loi qui soit incontestable. De fait, pensent-ils, si les 
prêtres réfractaires sont "des fauteurs de troubles" dénoncés par certains, 
c'est aux tribunaux d'agir. Quant à eux, ils ne peuvent conjurer le danger 
tant que l'Assemblée nationale ne leur en donne pas les moyens, ce qui leur 
semble être le cas, bien sûr. 

Après le 10 août, l'heure n'est plus celle de la recherche de la légalité, 
sur celle-ci prime le salut public. Les circonstances se prêtent à l'exécution 
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immédiate des lois : l'opinion, sous le coup de l'invasion, est moins favorable 
à l'église réfract aire. Les uns et les autres trouvent leur profit dans 
l'acquisition des biens d'église et surtout les prêtres réfract aires commencent 
à partager le sort des "ennemis de l'intérieur" c'est-à-dire des "suspects". 
Dès lors, le conseil siégeant en "surveillance permanente", incité par les 
représentants de la Convention, applique la loi dans le sens dûment suggéré 
par les agents du pouvoir central: les prêtres réfractaires sont arrêtés, les 
ordres interdits, les maisons d'enseignement religieux supprimées, les églises 
fermées en grand nombre... 

Une des conséquences du 10 août au niveau de l'administration 
départementale est de lui confier de nouvelles attributions en matière de 
sûreté. La loi du 27 août 1792 dispose que le directoire et le conseil général 
siégeraient "en séance particulière" pour délibérer sur des "mesures de 
sûreté". Aux termes de la loi participent à ces séances le président du 
conseil, le procureur général syndic, le secrétaire général du département 
et, bien sûr, les représentants du peuple. Très vite, les personnalités du 
département disparaissent, remplacées par des membres nommés. Jusqu'à 
la loi du 14 frimaire an II qui dissout le conseil général, deux structures 
administratives opèrent dans le département. Les registres de délibération 
du conseil général et ceux du conseil de sûreté font apparaître que l'on 
y délibère pratiquement sur les mêmes questions.. Il n'est pas difficile 
d'imaginer que dans un département en partie envahi, administration et 
sûreté correspondent à la même réalité. L'organisation économique, par 
exemple, doit servir directement les buts de la défense ; l'approvisionnement 
des troupes, le ravitaillement des villes, la lutte contre la spéculation ou 
le brigandage deviennent des éléments d'une politique de sûreté. Mais 
celle-ci intègre fatalement la surveillance des citoyens qui, selon les cas, sont 
susceptibles de masquer des "ennemis de l'intérieur" ou de "l'extérieur". 
L'arsenal juridique destiné à permettre l'efficacité de l'administration ne 
saurait être analysé ici ; rappelons succinctement que les municipalités, dès 
août 1792, se voient attribuer d'importants pouvoirs pour poursuivre crimes 
et délits contre la sûreté publique, au détriment donc du département, 
tandis que la loi du 3 avril 1793 donne aux représentants en mission dans 
le département et auprès des armées le pouvoir de faire arrêter et déporter 
tous les citoyens suspects. 

Dans le Nord, les administrateurs manifestent peu d'ardeur à l'exécution 
des mesures de sûreté. En août 1792, ces derniers font savoir à l'Assemblée 
qu'une action trop rigoureuse des lois sur les émigrés risquerait de 
diviser encore plus le département. Néanmoins, le procureur général syndic 
demande au conseil de former un comité chargé "de s'occuper sérieusement 
de l'exécution des lois relatives aux émigrés". Mais le conseil prévient 
cependant les commissaires de l'Assemblée chargés d'appliquer la loi sur le 
séquestre des biens d'émigrés que "l'inexécution de la loi provient de ce que 
les receveurs du droit d'enregistrement n'ont fait que peu de démarches". 
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Cette attitude volontiers légaliste persiste tant que les Girondins conservent 
les pouvoirs au sein du Comité de Salut public. Nous le constatons à 
propos de l'établissement des listes d'émigrés par le département. Le 
conseil général intervient fréquemment auprès des autorités parisiennes pour 
demander la rectification d'erreurs sur la liste, et même pour suggérer 
une modification de la loi dont l'application dans le Nord mène à des 
incohérences notoires du fait des mouvements de troupes. Lorsque viendra 
le temps de la chasse aux suspects, le conseil général parviendra à obtenir la 
révision de la liste générale des personnes suspectes. Le procureur général 
du département tient, pour les besoins de la cause, des propos révélateurs 
de l'équilibre qu'il souhaite voir accompagner l'exécution de la loi: "On 
a établi que le seul devoir du conseil dans les circonstances présentes est 
d'exécuter la loi. [...] Cependant, en remplissant ce devoir pénible, il faut que 
le conseil s'assure que le salut public seul provoque les opinions de chacun 
des membres." C'est donc sous l'influence du procureur, appuyé par les 
administrateurs, que le juge de paix est convoqué (en secret) pour procéder 
à la vérification des dénonciations, que chaque administrateur se prononce 
cas par cas, et que certains "réclamants" peuvent faire entendre leurs motifs. 
Pour l'heure en tout cas, le conseil général persuade le représentant en 
mission puisque ce dernier déclare "qu'il n'y a aucun inconvénient à réviser 
les ordres d'arrestation, il faut même le faire, parce que sans cela les autorités 
paraîtraient mettre de la cruauté dans l'exercice de leurs fonctions" . En cet 
été 1793 la fonction d'exécution de la loi n'exclut pas forcément l'adaptation 
de la loi aux circonstances locales, ni la prise en compte d'influences 
divergentes. En l'espèce l'application de la loi sur les suspects résulte en 
définitive de l'action menée par les municipalités à la base, car elles dressent 
les listes, puis par le conseil général, sous la surveillance et non forcément 
sous l'autorité des représentants en mission. 

Ce processus d'exécution de la loi se retrouverait s 'agissant de 
l'application des lois économiques. 11 est cependant voué à l'échec. Lorsque les 
Jacobins accèdent au Comité de salut public, ils envoient Billaud-Varenne et 
Saint-Just dans le Nord. Leurs rapports, à partir d'octobre 1793, accablent 
autant les représentants en mission, accusés de rivaliser d'autorité, que 
"les autorités subalternes", selon le mot de Billaud-Varenne, suspectées de 
fédéralisme. L'idéologie jacobine, ou de salut public, exige, sous l'influence 
de Saint-Just, la suppression de tous les corps intermédiaires entre le 
Comité de Salut public et les districts, donc les départements, mais aussi la 
suppression du principe électif: "L'exécution des lois, demande Danton en 
frimaire an II, ne doit plus être confiée à des magistrats élus". Ce faisant, les 
Jacobins mettent un terme à la décentralisation départementale devenue, 
selon le langage montagnard, le vecteur de la corruption, inapte à servir le 
nouvel intérêt public. 

Il reste, comme le montre encore une étude récente de F. Furet 
[1984], que l'institution de la décentralisation demeure l'une des créations 
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essentielles de ce temps-là sur lesquelles les réflexions gardent un accent 
d'actualité. S 'interrogeant sur le regard que portent Tocqueville et Quinet 
sur la tradition administrative en FVance sous l'Ancien Régime et sur les 
mutations qui résultent de la Révolution, ou des Révolutions de 1789 à 
1794, F. Furet compare deux systèmes de pensée susceptibles d'expliquer la 
légitimité de l'administration, centrale et décentalisée, au sein du système 
politique de la France. Au-delà de l'exposé des controverses de philosophies 
politiques, et du jugement prononcé sur l'œuvre administrative de la 
Révolution, nous retiendrons que l'authenticité de la démocratie repose 
sur la légitimité de son administration. Or cette légitimité ne peut exclure 
"la tradition" : le "vécu" des années 1789-1794 reste un enseignement 
fondamental. 

Notes 

1. Le Monde, 14-15 juillet 1985: "1989, Bicentenaire, nous voici." 
2. Cette étude est inspirée, pour la documentation, de deux ouvrages 

portant sur l'administration locale dans le Nord : J. Deschuytter [1970] et 
P. Schultz [1982]. La première présente l'intérêt considérable de se fonder 
sur l'analyse des archives des districts et des communes du département ; 
pour notre part nous avons travaillé sur les archives du conseil général du 
Nord de 1790 à frimaire an II. 

3. F. Furet [1978: 181]: "Chaque fois, l'action de l'État suscite la vive 
hostilité d'une grande partie des élites dirigeantes sans qu'on les trouve 
jamais ensemble." 

4. D'autres aussi laissent un nom: Dillon, Westermann, Biron... 
5. J. Deschuytter montre bien la carence dans le domaine fiscal : op. cit. : 

25-26. 
6. Constitution du 3 septembre 1791, ch. 4 (De l'exercice du pouvoir 

exécutif), section 2 (De l'administration intérieure, art. 2). 
7. ibid. Titre III, Des pouvoirs publics (art. 1er). 
8. Archives nationales, D XV, comité militaire, dossier I.B 109 (23 

septembre 1792). 
9. Il s'agit du Journal historique et politique du 6 décembre 1793. 
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